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Original en anglais

POUR ADOPTION


Résolution relative à la Culture, aux Services et à l’AGCS

(adoptée à l’unanimité par la Commission D lors de sa réunion du 5 mai à Umeå)
En référence à la déclaration de Brixen, l’ARE réaffirme sa position : la culture, l’éducation et la formation ainsi que les médias, vecteurs d’identité, de valeurs et de sens, ne doivent pas être considérés uniquement sous un angle commercial, bien qu’ils peuvent contribuer à la création d’emplois et de processus innovants. 

Tout en respectant et en soutenant l’UE qui s’efforce de créer un espace économique commun et de mettre en œuvre les objectifs de l’agenda de Lisbonne,

la Commission D de l’Assemblée des Régions d'Europe, au regard de la version finale de la Directive sur les Services, 

1. souligne la nécessité de respecter

· la liberté des Régions d’Europe de fournir des services culturels 

· ainsi que la nécessité pour les Régions d’Europe de financer les services culturels grâce à des allocations et des revenus complémentaires, comme la vente de billets, les ventes dans les boutiques de musées et toute activité commerciale du même ordre,

2. souhaite en outre que toutes les activités régionales et les financements pour la sauvegarde, la rénovation et l’utilisation touristique raisonnable du patrimoine culturel au service du développement régional soient acceptés, en accord avec le principe de concurrence conformément à la réglementation relative aux aides d’Etat,

3. attire l’attention sur les obligations découlant de la convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles (20 octobre 2005) :

· protéger et promouvoir la diversité des expressions culturelles 

· créer les conditions permettant aux cultures de s’épanouir 

· reconnaître la nature distinctive des activités culturelles, des biens et des services en tant que vecteurs de l’identité, de valeurs et de sens 

· et satisfaire aux obligations émanant de l’article 20 sur la relation avec les autres traités, notamment dans le cadre des négociations sur l’AGCS.
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